
ASSEMBLEES CONSULTATIVES DE QUARTIER 
 
 
 
 
Préambule : 
 
Comme vous le savez les différents gouvernements successifs ont souhaité associer les 
habitants des villes à la vie de la commune et plus particulièrement à leur quartier. 
 
On s'est aperçu, en effet, que la notion de quartier était très forte au sein des villes et que les 
gens se reconnaissaient et s'identifiaient facilement à leur quartier. 
 
C'est pour cela que j'ai souhaité, au-delà, d'une simple promesse électorale donner la vie à 
cette Démocratie de proximité. 
 
Il faut rappeler ici que si les villes de plus de 80 000 habitants ont l'obligation de créer des 
"Comités de Quartier", il n'en est pas de même pour les villes comprises entre 20 000 et 
 79 999 habitants. 
 
Il s'agit ici d'une démarche volontariste. 
 
 
 
 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 
 
 

• Les Assemblées de Quartier ont pour but de favoriser le lien entre les habitants des 
différents quartiers de la ville et municipalité. 

 
• Il a été décidé de découper la ville en 5 quartiers (cf. plan en annexe). 
 
• Les Assemblées de quartier sont un moyen d'expression et de proposition pour les 

habitants qui désirent s'impliquer dans la vie de leur commune et de leur quartier. 
 

• Il existe donc 5 Assemblées de Quartier et 5 Groupes de Quartier. 
 

• Il s'agit d'un organe consultatif, en aucun cas il ne saurait se substituer au seul 
organe délibérant qu'est le Conseil municipal. C'est un lieu d'échange avant tout. 

 
• Cet organe, au service de la population, n'est pas un outil politique, ni un lieu de 

polémique politicienne.  
 

• Il est assisté par ce que l'on désigne sous le nom Groupe de Quartier qui représente 
les habitants sur le quartier et sert d'interface entre eux et la Mairie. 

 
• Tout détournement d'objet, tout dysfonctionnement ou manquements à ces principes 

fondamentaux entraînera soit l'exclusion des membres fautifs soit la dissolution pure 
et simple de l'Assemblée de quartier par simple décision du Maire. 

 
 



FONCTIONNEMENT ET COMPOSITION 
 
 
 

• L'organe organisant la consultation et la vie du quartier est appelé :Assemblée 
Consultative de Quartier. 

 
• A cette Assemblée sont invités tous les habitants du quartier et leurs représentants. 
 
• Elle se réunit 2 fois par an, dans chaque quartier, à l'initiative du Maire qui en fixe 

l'ordre du jour en partenariat avec le ou les représentants du Service Politique de la 
Ville et le Président du Groupe de Quartier (représentant les habitants). 

 
• Le Maire préside l'Assemblée Consultative de Quartier. 

 
• Il est entouré par le représentant du Service Politique de la ville, les représentants 

des Services Municipaux et le Président du Groupe de Quartier. 
 

• A cette occasion sont exposés les projets, les doléances et autres initiatives de la 
part des habitants du quartier par l'intermédiaire du Président du Groupe de Quartier. 
Il retrace le bilan des opérations effectuées et soumet les projets en cours. 

 
• C'est un lieu d'échange privilégié entre le Maire et ses administrés. 

 
• Le Maire, et les Services Municipaux concernés le cas échéant, s'engage à répondre 

ainsi aux interrogations, préoccupations ou initiatives du quartier suivant un ordre du 
jour préétabli. 

 
• En fin de réunion, le Maire donne la parole aux habitants pour une durée maximale 

de 45 minutes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES GROUPES DE QUARTIERS 
 
 
 
Afin d'assurer un meilleur suivi au quotidien des actions menées par la ville, l'Assemblée 
Consultative de Quartier est assistée par un organe appelé : Groupe de Quartier. 
 
Il en existe un par quartier. 
 
 
 

• Ce Groupe de Quartier est chargé de centraliser, de diffuser et de promouvoir la vie 
du quartier. 

 
• Il se réunit 1 fois par trimestre à l'exclusion des mois de juillet et août en présence 

des habitants s'il le souhaite. 
 

• Il est composé de :  
 1 ou 2 représentants du Service Politique de la Ville et un représentant 

des Services Techniques. 
 10 membres choisis parmi les habitants. 

 
• Ne peuvent faire parti des membres des Groupes de Quartier : 

 Les élus 
 Les personnels municipaux 
 Les candidats à une élection locale ou nationale passée ou à venir. 

 
• Parmi ses 10 membres est élu à la majorité simple son Président. 
 
• Il est élu pour 2 ans et peut être reconduit 1 seule fois consécutive. 

 
• Il est interdit d’être membres de deux groupes de quartiers. 

 
• Peuvent être membres d’un groupe de quartier : les habitants du quartier, les 

représentants du monde associatif du quartier, les acteurs économiques du quartier. 
 

• Il est révocable ad nutum par le Maire en cas de manquement à ses obligations ou 
s'il contrevient aux principes fondamentaux de cette Charte. 

 
• Le Président du Groupe de Quartier est chargé de veiller au respect de l'objet des 

Assemblées Consultatives de Quartier. 
 

• Il a pour rôle d'animer, de conduire et de transmettre les projets, doléances et 
initiatives du quartier mais aussi des réponses apportées par la municipalité. 

 
• Il rend compte de ses actions auprès des habitants et de la municipalité. 

 
• Il valide les comptes-rendus des réunions des Groupes de Quartier et des 

Assemblées Consultatives de Quartier en collaboration avec le représentant du 
Service Politique de la Ville. 

 



• Il prépare l'ordre du jour des réunions des Groupes de Quartier avec le représentant 
du Service Politique de la Ville et avec le Maire pour les Assemblées Consultatives 
de Quartier lorsque cela est nécessaire. 

 
• La Mairie s'engage à fournir un local pour la tenue des réunions de Groupes de 

Quartiers. 
 

 
 
 

 


